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rité de chose jugée du jugement du président du tribunal de
commerce de Louvain, qui avait rejeté cette demande.

Inversement, dans son deuxième arrêt commenté sur l’appel
contre le jugement “comme en référé”, la cour d’appel
n’aurait pas pu statuer sur la demande en annulation de la
marque “Bracco” dans un autre sens que celui décidé par les
jugements du tribunal de commerce de Louvain, statuant au
fond ordinaire.

22. En d’autres termes, à défaut de jonction des deux pro-
cédures d’appel, la cour d’appel de Bruxelles était tenue de
respecter la répartition des questions litigieuses qui s’était
faite en première instance entre les décisions dont appel. Les
demandes de cessation, et elles uniquement, devaient être
d’abord jugées dans l’arrêt sur l’appel contre le jugement
“comme en référé”. Ensuite, dans l’arrêt sur l’appel contre
les jugements au fond ordinaire, la cour devait déclarer irre-
cevables les demandes identiques, pour cause d’exception de
chose jugée, et statuer uniquement sur les demandes supplé-
mentaires.

4. CONCLUSION

23. Sur la base des caractères exclusif et restrictif des com-
pétences présidentielles exercées “comme en référé”, est
unanimement exclue la possibilité de joindre, en première
instance, une action en cessation et une action au fond ordi-
naire, que ce soit pour cause de connexité ou de litispen-
dance.

Par contre, en degré d’appel, lorsque les appels respectifs
contre les décisions rendues sur l’action en cessation et sur
l’action au fond ordinaire sont portées devant le même juge
d’appel compétent, il n’y a plus aucun obstacle à la jonction

des deux procédures, sous réserve du respect des délais de
comparution et de la procédure de débats succincts prévue
par l’article 1066 du Code judiciaire.

Il s’agit là d’une solution simple et pratique aux inconvé-
nients issus de la coexistence de deux procédures au fond
ordinaire et “comme en référé” devant le même juge d’appel,
et notamment à l’exigence, dans chaque procédure, de res-
pecter l’autorité positive de chose jugée du jugement pro-
noncé dans l’autre procédure.

Note

Quelques commentaires sur la protection du nom commercial en droit belge

Jean-Christophe Troussel57 et Florence Danis58

Les deux arrêts annotés ont été rendus par la cour d’appel de
Bruxelles dans le cadre d’un seul et même litige, opposant la
société anonyme Bracco Belgium (ci-après dénommée
“Bracco Belgium”) à la société anonyme Algemene Aanne-
ming Braco Cleaning (ci-après dénommée “Braco Clea-
ning”). Chacune de ces sociétés prétendait avoir droit à la

protection de son nom commercial au motif qu’il serait anté-
rieur à celui de l’autre.

Les deux points suivants, tranchés par la cour, méritent à nos
yeux un commentaire: (i) les effets de l’interruption de
l’usage du nom commercial sur sa protection; (ii) l’étendue
de la protection géographique accordée à un nom commer-
cial.

1. USAGE ET INTERRUPTION DE L’USAGE DU NOM COMMERCIAL

Pour rappel, le nom commercial est le nom sous lequel une
entreprise commerciale est exploitée et connue du public et
sous lequel elle prend part aux échanges commerciaux. Un
nom commercial a initialement pour fonction de distinguer
les activités commerciales d’une entreprise de celles d’une
autre entreprise. Le nom commercial se distingue ainsi tant

de la dénomination sociale que de la marque. La dénomina-
tion sociale est, en effet, le nom par lequel une personne
morale est identifiée et par lequel elle est individualisée sur
le plan juridique, notamment à l’occasion de sa création. La
marque est, par contre, un signe permettant d’identifier les
biens et services d’une entreprise de ceux d’une autre entre-

57. Associé du cabinet d'avocats Linklaters De Bandt.
58. Collaboratrice du cabinet d'avocats Linklaters De Bandt
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prise, permettant ainsi l’identification de l’origine des biens
et services59.

Nom commercial et marque coïncideront toutefois souvent
en fait (mais non en droit), en particulier lorsqu’il s’agit de
marques de services.

1.1. La preuve de l’usage

La protection du nom commercial naît de son premier usage
public prouvé60. La jurisprudence a, à de nombreuses repri-
ses, eu l’occasion de préciser quels éléments de fait permet-
taient d’établir la preuve d’un tel usage.

Ainsi, la production de factures mentionnant le nom com-
mercial constitue un élément probatoire privilégié pour éta-
blir l’usage du nom commercial61. C’est également le cas
dans les arrêts annotés. L’usage du nom dans les annuaires
téléphoniques est également accepté comme preuve62.

La jurisprudence a par ailleurs fréquemment égard à l’ins-
cription du nom commercial au registre du commerce63. Les
arrêts annotés s’appuient également sur cet élément de fait,
tout en rappelant à juste titre qu’en droit, une telle inscription
n’est pas requise pour que le nom commercial soit protégé.

Une telle inscription au registre du commerce est-elle, par
ailleurs, à elle seule suffisante pour conclure à un usage
public du nom? La jurisprudence semble répondre à cette
question par la négative64.

Nous nous rallions sans réserve à cette position. L’enregis-
trement d’un nom commercial au registre du commerce65 a,
en effet, essentiellement pour but de mettre officiellement à
la disposition du public des indications précises sur les entre-
prises commerciales et de rendre certaines de leurs opéra-

tions ou certains de leurs actes opposables aux tiers66. Les
données fournies à ce titre par les entreprises ne permettent
aucunement, à elles seules, de conclure à un usage effectif et
public du nom commercial en question67.

Certaines décisions de jurisprudence admettent également
que l’usage du nom commercial soit – notamment – prouvé
par la mention du nom dans l’acte constitutif de la société68.
Ici aussi, nous estimons que pareille mention n’est certaine-
ment pas suffisante à elle seule pour établir l’usage public du
nom, nécessaire à la protection juridique de celui-ci.

1.2. Les conséquences d’une interruption (de la 
preuve) de l’usage sur le fond du droit
Comme rappelé plus haut, le droit au nom commercial naît
du premier usage public prouvé de ce dernier. Afin de main-
tenir ce droit, l’usage du nom commercial doit par ailleurs
être visible, public et continu69. En effet, dans la mesure où
le droit au nom commercial naît de l’usage (prouvé), il est
logique que celui-ci s’éteigne par un abandon d’usage70.

Les arrêts annotés nous conduisent à nous interroger sur
l’exigence de continuité de l’usage et de la preuve d’une telle
continuité.

La jurisprudence et la doctrine71 considèrent généralement
que l’abandon du nom commercial ne peut être constaté que
s’il est indiscutable ou si les faits révèlent une volonté de la
personne concernée d’y renoncer. Ainsi, l’usage d’un nou-
veau nom commercial en lieu et place du précédent consti-
tuerait une hypothèse indiscutable de preuve d’abandon de
celui-ci.

Sur la problématique de la continuité de l’usage, les faits per-
tinents des arrêts annotés peuvent être résumés comme suit:

59. Voy. notamment, P. MAEYAERT, De bescherming van de handelsnaam en de vennootschapsnaam in België, Bruxelles, Larcier, 2006, pp. 3 et s.
60. Cette solution découle de l’art. 1er, 2° et de l’art. 8 de la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle du 20 mars 1883; voy.

notamment Th. VAN INNIS, Les signes distinctifs, Bruxelles, Larcier, 1997, p. 32; B. VOGLET, “La protection du nom commercial et de la dénomination
sociale contre le dépôt postérieur d’une marque créant un risque de confusion”, J.D.S.C. 2004, p. 122; G. BOGAERT et P. MAEYAERT, “Handelsnaam –
Vennootschapsnaam – Merk – Bescherming en onderlinge conflicten. Rechtspraak (1990-1997)”, R.D.C. 1999, p. 73. La protection offerte au nom
commercial sur la base de son seul usage se distingue ainsi de la protection offerte à la marque ou à la dénomination sociale, cette dernière étant con-
ditionnée par l’enregistrement de la marque ou par l’inscription de la dénomination sociale dans l’acte constitutif de la société publié au Moniteur
Belge.

61. Prés. Comm. Gand 29 janvier 2001, T.G.R. 2001, p. 105. Les factures semblent également constituer un élément pertinent dans la détermination du
nom commercial lui-même (par opposition à la dénomination sociale, lorsque celle-ci en diffère): voy. notamment Bruxelles 23 janvier 1998,
Ann. prat. comm. 1998, p. 445.

62. Comm. Courtrai 27 novembre 2000, Ann. prat. comm. 2000, p. 202. Précisons que, de manière générale, l’usage d’un nom commercial pourra être
prouvé au moyen de toute pièce ou document lié(e) aux activités de l’entreprise: papiers d’affaires, supports publicitaires, …

63. Prés. Comm. Gand 29 janvier 2001, o.c., p. 105.
64. Prés. Comm. Bruxelles 18 septembre 1989, R.D.C. 1990, p. 261; Bruxelles 29 mai 2001, Ann. prat. comm. 2001, p. 452.
65. Actuellement intégré à la Banque Carrefour des Entreprises, en vertu de la loi du 16 janvier 2003.
66. J. VAN RYN, Principes de droit commercial, t. I, Bruxelles, Bruylant, 1954, p. 118.
67. De la même manière, lorsqu’un même nom est utilisé à la fois comme nom commercial et comme dénomination sociale, la publication du nom com-

mercial au Moniteur Belge est insuffisante pour obtenir la protection de celui-ci au titre de nom commercial. Voy. P. MAEYAERT, De bescherming…,
o.c., p. 27.

68. Voy. notamment Bruxelles 15 septembre 1992, R.D.C. 1993, p. 22.
69. Prés. Comm. Bruxelles 21 juin 1993, Ann. prat. comm. 1993, p. 431.
70. Th. VAN INNIS, o.c., p. 37.
71. Prés. Comm. Bruxelles 21 juin 1993, o.c., 1993, p. 431; P. MAEYAERT, De bescherming …, o.c., pp. 23 et s.; G. BOGAERT et P. MAEYART, “Handels-

naam …”, o.c., p. 77.
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– la Braco Cleaning a prouvé à suffisance de droit un
usage public de son nom commercial “Braco” entre
1962 et 1976, d’une part, et après 1991, d’autre part;

– la Braco Cleaning n’a, en revanche, pas été en mesure
de prouver l’usage de son nom commercial pour la
période 1976-1991;

– il n’existe aucune preuve qu’un autre nom commercial
ait été utilisé par elle au cours de cette période;

– Bracco Belgium a débuté l’usage de son nom commer-
cial en 1979.

Dans ce contexte, la cour d’appel décide qu’elle ne peut pas
conclure à l’abandon du nom commercial “Braco” et donc à
la perte de sa protection. Si l’on voulait tirer un enseigne-
ment général de cette décision d’espèce, l’on dirait que la
cour applique la présomption suivante: si l’usage du nom
commercial concerné est établi à une certaine date anté-
rieure, si ledit nom commercial est toujours utilisé au jour de
la décision et s’il n’existe aucune preuve qu’un autre nom
commercial aurait été utilisé au cours de la période exami-
née, l’on ne peut en principe pas conclure à l’abandon dudit
nom commercial.

Cette approche nous paraît critiquable, tant dans le cas
d’espèce tranché que dans le principe qu’il dégage, si cette
présomption avait vocation à s’appliquer dans d’autres affai-
res.

Dans l’affaire qui a donné lieu aux arrêts annotés, la question
que la cour aurait dû trancher, à notre avis, était de détermi-
ner si le nom “Braco” était encore protégé au titre de nom
commercial en 1979, lorsque le nom “Bracco” fut utilisé
pour la première fois. En d’autres mots, le nom commercial
“Braco” avait-il été abandonné en 1979?

Certes, l’absence momentanée ou provisoire d’usage du nom
commercial ne s’assimile pas à un abandon d’usage72. Sur-
tout s’il existe de justes motifs à cette absence d’usage.

Il n’en reste pas moins que le principe est que pour maintenir
le droit au nom commercial, il faut en continuer l’usage et ne
pas le cesser pendant une trop longue période73 en l’absence
de juste motif. La cour d’appel de Bruxelles avait d’ailleurs
elle-même rappelé ce principe dans une autre affaire74. Elle
avait jugé à cette occasion que (i) l’absence de preuve
d’usage du nom pour les huit ans précédant le jugement de
la cause et (ii) l’absence de juste motif permettaient de con-
clure à l’abandon du nom.

Dans l’espèce qui nous occupe ici, aucune preuve d’usage ne
pouvait être produite pour une période de quinze ans. Les

arrêts annotés ne mentionnent aucun élément de fait qui jus-
tifierait ou expliquerait cette absence totale de preuve sur
une si longue période75. Il est difficile d’imaginer que, pour
une société familiale du type de “Braco”, il n’existât – pour
la période en cause – plus aucune trace d’un quelconque
usage, plus aucune archive, plus aucune photo, plus aucun
document commercial ou publicitaire, plus aucun témoi-
gnage de clients, de concurrents, de fournisseurs, plus aucun
document officiel, plus aucune correspondance sur papier à
lettres portant ce nom commercial, etc.

Dans ce contexte, la décision de la cour nous surprend donc.

Certes, la jurisprudence de la Cour de cassation relative aux
présomptions de l’homme permet au juge du fond de se fon-
der sur des faits connus afin d’en déduire un fait inconnu. La
Cour de cassation précise même que les conséquences qui
sont tirées des faits connus sont laissées “aux lumières et à
la prudence du juge”76. Cette faculté de recourir aux pré-
somptions de l’homme n’est toutefois pas sans limite. Ainsi,
notamment, le juge ne peut recourir au mécanisme des pré-
somptions de l’homme si les faits sur lesquels il se fonde ne
permettent pas de conclure avec certitude à l’existence du
fait inconnu77.

Or, en l’espèce, les faits connus étaient, d’une part, l’usage
du nom commercial “Braco” entre 1962 et 1976 et, d’autre
part, son usage après 1991, à quoi l’on peut ajouter le main-
tien de ce nom dans le registre du commerce et l’absence de
preuve d’usage d’un autre nom pendant les années de 1976
à 1991. De ces faits connus, pouvait-on déduire avec certi-
tude que le nom commercial “Braco” a effectivement été uti-
lisé de manière publique et visible entre 1976 et 1991, et spé-
cialement entre 1976 et 1979 (date à laquelle l’usage du nom
“Bracco” a commencé), alors que la partie qui se prévaut de
cet usage n’en apporte pas la moindre preuve et alors que les
possibilités de preuves – telles que décrites ci-avant – abon-
dent?

Nous sommes personnellement d’avis qu’une réponse néga-
tive s’impose et qu’une position plus exigeante en termes de
charge de la preuve nous aurait paru justifiée dans le con-
texte de l’espèce, d’autant que la question de l’usage continu
du nom commercial “Braco” entre 1976 et 1979 était déter-
minante pour l’issue du litige.

Sur la question de principe de l’effet d’une interruption
d’usage sur la protection d’un nom commercial, nous recon-
naissons que la question devra toujours être tranchée comme
une question de fait: l’interruption d’usage est-elle ou non
indicative d’un abandon du nom commercial. Il n’est donc

72. Th. VAN INNIS, o.c., p. 38.
73. Gand 23 novembre 1895, Pas. 1897, II, p. 182.
74. Voy. Bruxelles 19 novembre 2004, R.G. 1998/AR/826, inédit.
75. Sur la base des éléments de fait repris dans les arrêts annotés, l’usage du nom “Braco” n’était pas établi par des pièces probantes pour une période

d’environ trois ans précédant l’adoption du nom commercial “Bracco” par Bracco Belgium et aucun usage n’était prouvé pour les douze années sui-
vantes.

76. Cass. 10 février 1983, Pas., I, 665.
77. Cass. 22 décembre 1986, Pas. 1987, I, 501.
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pas adéquat, à défaut de disposition légale à cet égard, de
tenter de déterminer un délai qui serait applicable à tous les
cas d’espèce et dont l’écoulement entraînerait d’office la
perte du droit au nom commercial.

Cela dit, une certaine sécurité juridique devrait être organi-
sée pour les acteurs économiques qui, à un moment donné,
choisissent un certain nom commercial qui leur semble libre
en raison du fait qu’il n’est pas publiquement utilisé par un
tiers.

Cette sécurité juridique pourrait être améliorée, nous sem-
ble-t-il, par l’application par les cours et tribunaux d’une
présomption qui s’inspirerait du droit des marques78.
L’absence d’usage du nom commercial pendant une période
ininterrompue de cinq ans entraînerait la présomption que le
titulaire du nom a entendu abandonner ce nom, quitte pour
ledit titulaire à renverser cette présomption en démontrant,
preuve à l’appui, que cette interruption n’était que momen-
tanée et n’emportait pas l’abandon du nom. Le simple main-
tien du nom au registre du commerce ne devrait, à nos yeux,
pas suffire à renverser cette présomption d’abandon. On sait
en effet que ce maintien peut être purement formel, sans que

le nom ne soit pour autant véritablement utilisé. Des élé-
ments tout à fait particuliers et spécifiques devraient être
avancés.

Les enseignements jurisprudentiels et doctrinaux relatifs à la
définition de “l’usage normal” de la marque pourraient eux
aussi constituer une source d’inspiration en matière de nom
commercial. Ainsi, l’usage minime du nom commercial,
effectué pour les seuls besoins du maintien artificiel du droit
ne pourrait par exemple pas constituer un usage suffisant.

De la même manière, les principes régissant la charge de la
preuve d’usage de la marque pourraient également être utile-
ment appliqués à la preuve d’usage du nom commercial.
Ainsi, la partie invoquant le défaut d’usage du nom ne serait
pas seule tenue d’en apporter la preuve (négative): le juge
pourrait dans certains cas exiger du “titulaire” du nom com-
mercial qu’il apporte une preuve positive de son usage79.

Cette solution pourrait être de nature à accommoder, de
manière équilibrée, les intérêts des différentes parties et du
public.

2. PROTECTION GÉOGRAPHIQUE DU NOM COMMERCIAL

En droit belge, le nom commercial ne peut en principe béné-
ficier d’une protection que dans sa zone de rayonnement,
soit en d’autres mots, dans l’espace territorial où il est connu
du public. Cette notoriété (et donc la zone géographique de
protection du nom) peut parfois s’étendre au-delà de la zone
où réside sa clientèle. La notoriété du nom commercial est, à
cet égard, le seul critère pertinent80.

La cour d’appel fait, ici, une application, à notre connais-
sance, très novatrice de ce prescrit: bien qu’historiquement,
les activités de Braco Cleaning se soient limitées au territoire
de Louvain, Diest, Hasselt et Tirlemont, et bien que la cour
constate expressément dans son arrêt que les projets d’exten-
sion territoriale de Braco Cleaning n’avaient pas encore
donné de résultats visibles au moment de sa décision, la cour
considère que l’unité et les interactions du marché belge con-
duiront certainement les activités de Braco Cleaning à
s’étendre à l’ensemble du territoire belge, ce qui justifie aux
yeux de la cour une protection sur l’ensemble de ce territoire.

Ce faisant, la cour d’appel n’applique – à l’évidence – pas
strictement la conception classique de protection géographi-
que du nom commercial. Elle anticipe en effet la notoriété
future du nom “Braco”81.

Certes, toute situation de coexistence de deux signes distinc-
tifs similaires et prêtant à confusion est, en soi, à éviter
autant que possible. Et certes, la manière de faire commerce
aujourd’hui, même pour des PME, rend les répartitions de
territoires particulièrement difficiles à appliquer. Les
moyens de communication (internet p. ex.) et la globalisa-
tion de l’économie, même au niveau national, font qu’il est
tous les jours plus malaisé de tracer des zones géographiques
de notoriété claires pour un nom commercial donné.

Les faits à la base des arrêts annotés témoignent, à notre
sens, de la difficulté croissante à laquelle seront confrontés
les magistrats tenus de faire coexister deux noms commer-
ciaux sur le marché belge82.

78. Et plus particulièrement de l’art. 5, 2°, a) de la loi uniforme Benelux sur les marques (“LUBM”) qui dispose que “le droit à la marque est déclaré
éteint (…) dans la mesure où, après la date de l’enregistrement, il n’y a eu, sans juste motif, aucun usage normal de la marque sur le territoire Benelux
pour les produits pour lesquels la marque est enregistrée, pendant une période ininterrompue de cinq années”. Cette disposition est également reprise
à l’art. 2.26 al 2, a) de la nouvelle Convention Benelux en matière de propriété intellectuelle (marques et dessins ou modèles) du 25 février 2005.

79. Voy. notamment en matière de marques, A. BRAUN, Précis des marques, Bruxelles, Larcier, 2004, p. 550; on consultera utilement les dispositions de
droit des marques applicables à cette problématique et notamment les art. 5 et 14 LUBM actuellement intégrés aux art. 2.26. et 2.27. de la nouvelle
Convention Benelux en matière de propriété intellectuelle.

80. P. MAEYAERT, De bescherming…, o.c., p. 38.
81. Relevons que dans l’espèce traitée par la cour d’appel, des cas de confusion entre ”Braco” et “Bracco” par des consommateurs ont été invoqués et

reconnus par les parties. En ce qui concerne la notion de “risque de confusion”, voy. notamment Comm. Bruxelles 5 septembre 2005, R.G. A/04/
10481, inédit. Cette décision distingue notamment le risque de confusion et le risque d’association, ce dernier n’étant à lui seul pas suffisant.

82. Voy. dans le même sens P. MAEYAERT, De bescherming…, p. 38.

RDC-TBH-2006_9.book  Page 968  Tuesday, November 7, 2006  12:09 PM



R E C H T S P R A A K

L A R C I E R T . B . H .  2 0 0 6 / 9  –  N O V E M B E R  2 0 0 6 9 6 9

Dans ces circonstances, chaque entreprise (quelles que
soient sa taille ou ses perspectives d’expansion) a tout intérêt
à assurer la protection géographique la plus vaste et la plus
claire possible au nom sous lequel elle exerce ses activités.
À cet effet, l’enregistrement de ce nom en tant que marque
est, dans la plupart des cas, la voie privilégiée à nos yeux.

Certes, la protection offerte au nom commercial n’est condi-
tionnée par aucune démarche administrative quelconque, ni
par le paiement de quelconques frais, et certes, l’existence
d’un mode de protection du nom exempt de tout formalisme
et de coût est fort utile et pratique, notamment pour ceux qui
entament l’exploitation d’un (petit) commerce. Il n’en reste
pas moins que la protection du nom au titre de marque a de
nombreux avantages pour l’entreprise qui peut s’en préva-
loir, par rapport à celle du nom commercial, et que le dépôt
d’une marque au Benelux n’implique, à l’heure où nous écri-
vons, qu’un investissement initial de 240 euros pour une pro-
tection de dix ans83.

Considérons, à titre d’exemple, le cas d’espèce tranché par
la cour d’appel. Si les fondateurs de la Braco Cleaning
avaient déposé le nom “Braco” comme marque au Benelux
dès le commencement de leurs activités et si cette marque
avait été valablement renouvelée tous les dix ans84, ce litige
n’aurait sans doute pas eu lieu.

En effet, la marque “Braco” aurait – dans un premier
temps – été enregistrée dans les années soixante. Malgré (par
hypothèse) une absence d’usage (ou de preuve d’usage) de
la marque pour la période 1976-1991, et malgré la poten-
tielle déchéance de la marque qui aurait pu en découler (suite

à une absence d’usage de plus de cinq ans)85, Bracco Bel-
gium n’aurait toutefois plus été en mesure de solliciter
l’annulation de la marque “Braco”. En effet, le droit des mar-
ques permet à une marque d’échapper à la déchéance si, au
jour où l’action contre la marque est introduite, cette marque
a à nouveau été utilisée86. Puisqu’au jour où Bracco Belgium
introduit son action (2000) Braco Cleaning avait déjà repris
l’usage normal de la marque (dès 1991), toute action en
déchéance à l’encontre de cette marque était exclue. Sur la
base de l’enregistrement de sa marque “Braco” au Benelux,
la Braco Cleaning aurait été facilement en mesure de s’oppo-
ser avec succès à l’usage du nom commercial “Bracco” pour
des activités similaires.

Par contre, dans le cadre de la situation soumise à la cour
d’appel, le nom “Braco” ne devait pas être aussi efficace-
ment protégé, puisqu’il bénéficiait uniquement du statut de
nom commercial. Bracco Belgium avait, en effet, entamé
l’usage de son nom commercial à un moment où le nom
“Braco” avait été abandonné, lui offrant ainsi la confortable
position de nom commercial antérieur, et donc de nom com-
mercial protégé.

Pour la société au sens large, l’enregistrement du nom com-
mercial au titre de marque a, en outre, l’avantage de créer un
environnement beaucoup plus transparent – et donc juridi-
quement sûr – quant aux signes disponibles et ceux qui ne le
sont pas, les marques étant enregistrées et les recherches
d’antériorité rapides et peu coûteuses, permettant ainsi
d’éviter à tous beaucoup de soucis.

83. Ce montant correspond à l’enregistrement d’une marque Benelux pour un maximum de trois classes de produits ou services, hors procédures de
recherche ou d’enregistrement accélérées: voy. la grille tarifaire publiée sur le site du Bureau Benelux des Marques (Office Benelux de la Propriété
Intellectuelle depuis le 1er septembre 2006): http://www.bmb-bbm.org/merken/fr/pdf/tarieven200501.pdf.

84. Voy. à cet égard l’art. 10 LUBM et l’art. 2.9 de la nouvelle Convention Benelux en matière de propriété intellectuelle.
85. Voy. les références contenues à la note 25.
86. Voy. à cet égard l’art. 14, C) LUBM et l’art. 2.27. de la nouvelle Convention Benelux en matière de propriété intellectuelle.
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